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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 12 juillet 2006
N°2006.07.A.1.
OBJET :
MODIFICATION STATUTAIRE N°6
Le douze juillet deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ECOMARD
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH
Absents excusés : Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN - M. CHAUSSON
Pouvoirs :
M. DUPUY à M. TURCO - Mme ENAULT à M. AUDET - Mme MASVEYRAUD à M. LANDRE
Secrétaire de séance : M. MARTRES
Vu l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre modifiés ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2006.02.A.2 en date du 22 février 2006 approuvant la sixième modification statutaire ;

Considérant qu’au fur et à mesure de l’élaboration progressive du projet et du pacte communautaires il convient de compléter la liste des actions communautaires et des équipements sportifs et culturels d’intérêt communautaire ;

Considérant que la position du Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire est constante en matière de ligne de partage de l’intérêt communautaire ;

Considérant que cette ligne de partage ne peut être constituée par la distinction entre l’investissement et le fonctionnement ;

Considérant que la Communauté de Communes possède tous pouvoirs de gestion sur les biens dont elle est propriétaire et sur les biens pour lesquels elle bénéficie d’une mise à disposition, qu’elle en autorise l’occupation et en perçoit les fruits et produits ;

Sur demande de plus d'un tiers des membres présents (14 pour le vote à bulletin secret, 7 contre), il est procédé au vote à scrutin secret ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, par vote au scrutin secret, décide par 15 voix pour, 1 voix contre et 8 votes blancs :

· De procéder au retrait de la délibération du conseil communautaire n° 2006.02.A.2 en date du 22 février 2006 approuvant la sixième modification statutaire ;

· D’approuver la sixième modification statutaire consistant à modifier l’article 2 selon la nouvelle rédaction ci-annexée ;

· D’autoriser M. le Président à inviter les conseils municipaux des Communes membres à se prononcer en termes concordants sur ces modifications dans les conditions prévues à l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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